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CRA
Disposit if  Beethoven

70 rue Pierre Cornei l le
Parc des Al l iés -  Bât C
76140 Le Pet it-Quevi l ly

CONTACT CENTRE BEETHOVEN

c r a . b e e t h o v e n @ l e s p e p 7 6 . f r

CRA

Centre de Rééducation
Audit ive

ETABLISSEMENT CREE ET GERE PAR
L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES PUPILLES

 DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC DE LA SEINE-MARITIME.

ACCÈS

En voiture :  prendre la sort ie 
Zone des Pât is

En métro :  descendre à la stat ion
Place du 8 Mai  (Georges Braque)

En bus :  descendre à l ’arrêt 
Jardin des Oiseaux (     )  



En fonction de son évolution,
l ’enfant peut relever de soins en

libéral, d’un accompagnement dans
un établissement de type SESSAD ou
d’une orientation adaptée vers une

autre structure.

Les enfants et leurs familles peuvent
soll iciter le service de suite du CRA

pendant 3 ans pour des aides
administratives, des bilans ponctuels

ou des informations.

L’ADMISSION
Le service intervient sur une

notification de la Maison
Départementale des Personnes

Handicapées (MDPH).

L’admission est validée après étude
du dossier, entretien avec le jeune et

sa famille et selon les places
disponibles.

Le CRA est une unité du Dispositif
Beethoven gérée par l ’Association

Départementale des Pupilles de
l’Enseignement Public de la Seine-

Maritime (ADPEP76).

Le CRA peut accueill ir 35 enfants
présentant une surdité et des

difficultés d’apprentissage. I ls sont
accompagnés par une équipe

pluridisciplinaire.

Leur scolarité est assurée dans
plusieurs unités d’enseignement

externalisées de la maternelle au
collège.

L’inclusion est systématiquement
recherchée.

L’ACCOMPAGNEMENT
Un projet d’accompagnement

individualisé (PIA) est établi avec
la famille selon les besoins

spécifiques de chaque enfant. Les
besoins sont évalués tous les ans

en collaboration avec la famille
pour adapter le projet.

Les séances peuvent être
individuelles ou collectives. Des

groupes peuvent être mis en
place pour favoriser les échanges,

les partages d’expériences et
pour travail ler l ’autonomie. Un

accompagnement est également
proposé sur une partie des

vacances scolaires. 

Le CRA apporte aux familles
conseil et soutien. 

ET APRÈS ?
PRÉSENTATION


